Discrimination linguistique : la Belgique «condamnée» par l'Europe.

Patatras, crac boum hue et boem pataat. La Belgique est enfin "condamnée" par la Commission européenne pour discrimination à l’embauche sur base linguistique. Ceci concerne la fonction publique locale. Sur plainte d’un citoyen autrichien (non, non, mijnheer De Wever, pas d’un Wallon, d’un Au-tri-chien), la Commission fustige le fait que « les candidats à un poste dans la fonction publique locale sont tenus d’obtenir en Belgique un certificat prouvant leurs connaissances de la langue de la région d’affectation (francophone, germanophone ou néerlandophone) s’ils n’ont pas fait leurs études dans la langue de cette région. À la suite d’une plainte déposée par un citoyen autrichien, la Commission européenne estime que ces dispositions sont discriminatoires, disproportionnées et contraires à la législation de l’Union en matière de libre circulation des travailleurs. C’est pour cette raison que la Commission a demandé à la Belgique de supprimer ces conditions discriminatoires et de mettre sa réglementation en conformité avec le traité et la législation européenne. » 

Concrètement, il s’agit de supprimer l’obligation d’obtenir un certificat du Selor pour poser sa candidature dans un poste de fonction publique au niveau local. Dorénavant, la simple détention d’un diplôme (de n’importe quelle université européenne, par exemple) devra  suffire comme preuve de la connaissance d’une langue pour poser sa candidature à un poste de fonctionnaire local, et cela en vertu de l’arrêt du 6 juin 2000 dans l’affaire C‑281/98 de la Cour européenne de Justice. Cela implique notamment que les élèves du secondaire à Bruxelles devraient automatiquement être considérés comme candidats valables dès lors qu’ils ont suivi 9 ans de néerlandais. Il en va évidemment de même en Wallonie. Finies les exigences délirantes de connaissance «séloriennes» du français ou du néerlandais. Cela devrait aussi changer la donne au niveau des services de police et de pompiers à Bruxelles. Pour peu que les élus concernés s’adossent à ce texte, les quotas devraient purement et simplement sauter. Mais il y aura bien sûr de fortes résistances. On verra alors qui, des Wallons ou des Flamands, sont les plus européens d’esprit.

 

La Commission rappelle que «La libre circulation des travailleurs est un droit fondamental pour tous les citoyens de l’Union et constitue pour les pays un bon moyen de pallier les déficits et les pénuries de compétences.» Notre pays a deux mois pour prendre les mesures ad hoc, faute de quoi, il pourra être traduite devant la Cour de Justice de l’UE. 

 

Sur le principe, ceci va en fait beaucoup plus loin que le seul cas des fonctionnaires locaux. Car si l’UE garantit la libre circulation, elle garantit aussi le libre établissement. Autrement dit, le fait d’imposer une connaissance du néerlandais pour acheter un bien ou un terrain en Flandre devrait un de ces jours être aboli à son tour par la Commission. De même que l’obligation de suivre 240 heures de cours de néerlandais (Wooncode) ou pire, de devoir être néerlandophone pour acheter un «logement social» à la commune de notre bon Jean-Luc Dehaene. Tout ceci est de la discrimination pure et simple. De même, l’interdiction formelle faite aux fonctionnaires flamands qui parlent une ou plusieurs langues étrangères de la ou les utiliser dans des contacts avec les habitants va à l’encontre de ce principe, puisqu’il complique leur établissement et vise à les empêcher de s’installer, par exemple en Périphérie. Il en va de même pour le décret Wonen in Eigen Streek (en fait, un chapitre du décret de gestion de l’urbanisme flamand), qui vise, de l’aveu même de ses instigateurs, à limiter «la francisation et l’internationalisation» du Brabant Flamand, de la Côte belge et de communes situées à la frontière néerlandaise. 

 

Tout cela renvoie les sacro-saints principes d’unilinguisme, et de soi-disant «respect du sol» aux oubliettes du nationalisme. Tenez-vous-le pour dit : si la Flandre se veut européenne, elle doit changer radicalement de mentalité. Radicalement. Car même Johan Vande Lanotte estime «intolérable» que des Francophones parlent français dans des commerces de Flandre ! Oui, même le SP.a va devoir changer radicalement de mentalité ! Parce que l’idée qu’un sol parle une langue donnée est tout simplement opposée au Traité de Lisbonne, qui est notre Constitution fondamentale. Il n’y a pas de respect particulier à avoir pour la langue des habitants de quelque cru que ce soit. C’est évidemment plus social, sympathique, agréable. Mais en aucun cas, on ne peut en faire une obligation, ou reprocher aux gens de ne pas «respecter l’unilinguisme» d’une région. C’est tout simplement un obstacle au libre établissement. Et c’est illégal.

 

Notez qu’une lettre de mise en demeure était déjà parvenue au gouvernement belge en mars 2010. Il n’a rien fait depuis. Ah, mais oui, j’oubliais : nous n’avons pas de gouvernement depuis un an. Ça doit être ça !

 

Merci à Jean-Sébastien Lefebvre pour l'information. 
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